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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Décret no 2004-872 du 25 août 2004 relatif au montant de la contribution forfaitaire
prévue à l’article 64 de la loi de finances pour 1975

NOR : SOCN0411402D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale et du ministre d’Etat, ministre de

l’économie, des finances et de l’industrie,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L. 341-9, R. 341-9 et R. 341-25 ;
Vu l’article 64 de la loi de finances pour 1975 (no 74-1129 du 30 décembre 1974) ;
Vu le décret no 75-754 du 11 août 1975 modifié fixant le montant de la contribution forfaitaire instituée par

l’article 64 de la loi de finances pour 1975, à la charge de l’employeur qui embauche un travailleur étranger
permanent et faisant appel à l’Office des migrations internationales,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 1er du décret du 11 août 1975 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. − Le montant de la contribution forfaitaire prévue par l’article 64 de la loi de finances pour 1975
(no 74-1129 du 30 décembre 1974) devant être versée à l’Office des migrations internationales par l’employeur
qui embauche un travailleur étranger permanent en faisant appel à cet organisme est fixé à 725 € par
travailleur.

Ce montant sera porté à 1 444 € lorsque le salaire mensuel brut du travailleur concerné sera supérieur à
1 525 €. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’emploi,
du travail et de la cohésion sociale, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires
rurales, le ministre délégué aux relations du travail et le secrétaire d’Etat au budget et à la réforme budgétaire
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 25 août 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi, du travail
et de la cohésion sociale,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales,

HERVÉ GAYMARD

Le ministre délégué aux relations du travail,

GÉRARD LARCHER

Le secrétaire d’Etat au budget
et à la réforme budgétaire,

DOMINIQUE BUSSEREAU


